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Ville de Genève� P-487 A

Conseil municipal
�

Rapport de la commission des pétitions chargée d’examiner la 
pétition du 25 avril 2023: «Pour une politique culturelle cohérente 
et durable, contre la judiciarisation des processus de nomina-
tion».

26 octobre 2023

Rapport de Mme Fabienne Beaud.

Cette pétition a été renvoyée à la commission des pétitions le 25 avril 2023. 
Elle a été traitée sous la présidence de M. Rémy Burri, les 12 juin et 21 août 2023. 
Les notes de séances ont été prises par Mmes Aurea De Toro et Camelia Benelkaid, 
que la rapporteuse remercie pour la précision de leur travail.

Texte de la pétition

(Voir annexe.)

Séance du 12 juin 2023

Audition de Mmes Anne-Laure Oberson et Rosangela Gramoni, pétitionnaires

Mme  Oberson est historienne de l’art et docteure en philosophie. Elle a été 
pendant dix ans responsable des affaires culturelles aux Hôpitaux universitaires 
de Genève (HUG), puis elle a été directrice d’un centre d’art au sein d’une école. 
Elle a ensuite exercé en tant que secrétaire générale d’une fondation privée pour la 
danse et elle siège au sein de nombreux comités qui soutiennent la culture. Elle est 
active dans le monde culturel de manière professionnelle et en tant que spectatrice.

Mme Gramoni est docteure en biologie. Elle connaît assez bien le milieu cultu-
rel genevois. En 2006, elle a participé au chœur des Perses d’Eschyle, tragédie 
mise en scène par Claudia Bossé au théâtre du Grütli, et cela lui a donné envie de 
continuer. Elle fait désormais partie d’un spectacle professionnel au moins une 
fois par année en tant que comédienne. Elle est aussi active en tant que spectatrice.

Mme Oberson remercie la commission pour la rapidité du traitement de la péti-
tion. En effet, elle estime qu’il y a une urgence d’agir sur ce dossier, car la mise 
au concours du poste de directrice du théâtre est imminente. Elles souhaitent que 
la commission des pétitions intervienne sur le renouvellement afin de modifier 
le processus de nomination, car le contexte n’est pas celui d’une politique cultu-
relle cohérente durable, ni juste. La modification de ce processus permettrait de 
contribuer à une mise en place d’une gouvernance adéquate par la suite. Elles 
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ont trois arguments principaux: la judiciarisation, l’harmonisation et la situation 
d’exception.

La judiciarisation

Le Service culturel (SEC) de la Ville de Genève est soumis à des pressions 
juridiques qui l’empêchent d’appliquer une politique culturelle et cohérente 
durable. Elles estiment qu’il faut rompre cette menace afin de désarmer la pres-
sion des avocats. La pétition a réuni 656 pétitionnaires. Elles estiment qu’il y a un 
public, des citoyens et le monde de l’art qui souhaitent établir une vraie gouver-
nance et qui soit en cohérence avec les autres théâtres de la Ville.

L’harmonisation

Aujourd’hui, le Grütli et le théâtre de l’Orangerie sont les deux derniers 
théâtres à Genève dont la nomination est faite par le magistrat en fonction. Elles 
demandent un changement nécessaire et reconnu par la Ville comme important 
et nécessaire au bon fonctionnement. Ce changement doit se passer maintenant, 
car tout le travail des codirectrices a été effectué dans ce sens. En 2018, presque 
toutes les directions de théâtre ont été renouvelées pour des durées de dix ans 
(et neuf ans pour l’Orangerie) – un minimum pour travailler dans l’anticipation 
et développer les collaborations. On voit une volonté d’harmoniser la durée de 
dix ans afin d’appliquer une politique culturelle comme définie dans la feuille de 
route. Concernant le Grütli, les deux mandats étaient de trois ans, renouvelables, 
ce qui fait six ans, au lieu de neuf, voire dix ans.

La situation d’exception

Mme Gramoni explique que ce qui les a motivés est l’histoire relative au Covid. 
Fin novembre, début décembre, elle a appris que le mandat des directrices se ter-
minait fin juin. Or, pendant deux ans, les théâtres ont été fermés. Alors, pourquoi 
ne pas penser à une solution exceptionnelle, soit prolonger de deux ans le temps 
manqué aux directrices, pour mettre en place toutes les idées et leur feuille de 
route. Elle a envoyé un courriel à Mme Coré Cathoud et elle a été étonnée, car il 
était impossible de prolonger leurs mandats pour rattraper un tiers du temps. Elle 
n’a appris que plus tard que, pour plusieurs théâtres, les mandats ont été prolon-
gés (Comédie et Grand Théâtre de Genève (GTG). Elle ne comprend pas pourquoi 
on prolongerait les mandats de ces derniers, mais pas celui du théâtre du Grütli.

Mme Oberson indique qu’après avoir eu l’entretien avec la conseillère cultu-
relle elles se sont aperçues que la Ville de Genève avait déjà fait des avenants pour 
des contrats et des subventions (voir les deux pièces apportées lors de l’audition 
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et transmises par courriel au président). Ainsi, la vraie raison de ce refus est la 
crainte de refaire face à des procès par peur de se retrouver attaqué. La Ville de 
Genève a été sous procès, car deux personnes qui avaient postulé n’avaient pas 
été retenues pour le Grütli. L’affaire a été portée devant le Tribunal fédéral et elles 
ont été déboutées. Elles proposent un projet qui va dans le sens de l’interview de 
M. Kanaan, dans le Courrier, sur la question des nominations. Le Grütli doit se 
munir d’une gouvernance durable sous la forme d’une structure qui soit pérenne 
et indépendante. Cette structure de gouvernance s’articulerait avec une associa-
tion pérenne (c’est une première étape vers une autonomisation et cette étape 
est déjà concrétisée par la Ville). Sinon, chaque fois qu’un directeur s’en va, on 
recommence à zéro. Cela ne va pas dans le sens de la durabilité. Ensuite, il faut 
une équipe solide qui n’est plus soumise aux allées et venues des directions tous 
les trois ou six ans et une mission claire et durable. Une Ville comme Genève doit 
avoir une vraie politique pour chaque type de théâtre. Cela est primordial dans un 
contexte politique et social qui demande la collaboration entre les institutions et 
une vision à long terme. Les directrices ont déjà effectué un travail énorme dans 
ce sens, compte tenu de leur connaissance du terrain, de l’historique du théâtre 
et du travail qu’elles mènent avec les autorités. Elles sont vraiment les personnes 
pour assurer la transition sans frais inutiles et une prolongation de leur mandat 
pendant deux ans permettrait d’assurer cette transition.

Questions des commissaires

Une commissaire demande la raison du dépôt de leur pétition. Elle leur 
demande si des discussions ont été entreprises avec M. Kanaan ou si elles ont 
effectué d’autres démarches pour être entendues, dans le sens de la pétition.

Mme Gramoni a envoyé un courriel à Mme Cathoud et elle a obtenu un rendez-
vous le 10 mars. En sus, elle s’est adressée à M. Kanaan et elle lui a expliqué les 
motivations qu’elle avait. Ce dernier ne lui a pas vraiment répondu étant donné 
qu’elle avait déjà une entrevue agendée avec Mme Cathoud. Mme Oberson avait eu 
l’idée de faire une pétition. Elles en ont discuté ensemble et elles ont rédigé la 
pétition, qu’elles ont simplement mise en ligne et diffusée à leurs contacts sans 
autre militantisme.

Mme  Oberson explique qu’elles sont d’abord allées au rendez-vous. Après 
avoir eu le rendez-vous avec Mme Cathoud, elles se sont rendu compte qu’il y 
avait des arguments qui ne tenaient pas la route (avenants qui ne se faisaient pas, 
etc.). Elles ont été surprises sur l’absence de volonté d’entrer en matière. Elles ont 
compris qu’il y avait une crainte. Devant la non-entrée en matière des personnes 
interpellées, elles se sont dit qu’elles pourraient avoir plus d’expertise avec la 
commission des pétitions. Elles viennent devant la commission des pétitions pour 
expliquer ou interpeller le magistrat et l’aider à faire ces transitions.
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Un commissaire explique que la commission des pétitions ne peut pas forcer 
le magistrat à faire quelque chose.

Mme Gramoni indique qu’elles n’étaient pas au courant de cette histoire d’ave-
nants possibles.

Il comprend que les codirectrices actuelles pourraient repostuler pour les trois 
prochaines années.

Mme Oberson explique qu’il s’agit d’un mandat de trois ans, renouvelable une 
fois. Elles pourraient repostuler, mais cela ne solutionnerait pas le cœur du pro-
blème que la nomination appartiendrait toujours à la Ville de Genève. On ne peut 
pas se retrouver devant un service qui nous dit qu’on ne peut pas faire un avenant 
à un contrat. On ne peut pas avoir une politique culturelle qui soit cohérente, etc., 
en agissant par crainte. L’espoir qu’elles ont, ce sont les recommandations de la 
commission des pétitions au Conseil administratif, car il s’agit d’une situation 
délicate. Elles pensent que le magistrat a besoin de renfort. Cela peut être réglé de 
manière simple et facile. Quand elle a appris que toutes les équipes sont remises 
en question, elle a été fortement surprise. Il faut savoir ce qu’il se passe à chaque 
changement.

Mme  Gramoni indique que si la direction change, tout change. On recom-
mence chaque fois à zéro.

Mme Oberson constate que la majeure partie des théâtres de Genève ont des 
fondations. Cela permet une pérennité. Au sein des fondations siègent aussi des 
membres du corps politique genevois.

Mme Oberson indique que si le processus de nomination change et crée une 
association pérenne, cela protège les emplois en place qui autrement sont forte-
ment précarisés. Quand un nouveau directeur arrive au GTG, il ne change pas 
tout le staff.

Une commissaire demande aux pétitionnaires quelle est leur attente première.

Mme Oberson répond qu’elles demandent que le mandat des directrices soit 
prolongé pour permettre la mise en place de cette transition dont la première 
étape a déjà été validée.

Mme  Gramoni ajoute qu’il faut faire en sorte que cela devienne durable, 
comme c’est le cas dans les autres théâtres. Cela ne veut pas dire que c’est de la 
censure. Cela peut être des visions artistiques différentes, mais dans un cadre qui 
fait que cela dure.

Un commissaire indique qu’on peut prolonger un contrat de durée déterminée 
une seule fois, après cela devient un contrat à durée indéterminée selon le Code 
des obligations. Il demande aux pétitionnaires si elles auraient une solution légale 
pour passer outre la contingence.
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Mme Oberson pense qu’il faut poser la question aux directrices. Jusqu’à pré-
sent, ces contrats n’étaient pas soumis au droit des marchés publics, mais au droit 
des conventions.

Mme Gramoni indique que ceux qui ont fait les procès ont gagné sur les mar-
chés publics.

Mme Oberson répond que les contrats qui lient la Ville et les directions en 
question ne sont pas soumis à la loi fédérale sur le marché intérieur (LMI).

Discussion et vote

Le président demande s’il y a des propositions d’auditions.

Une commissaire propose l’audition de M. Kanaan.

Le président met au vote l’audition de M. Kanaan qui est acceptée à l’una-
nimité.

Séance du 21 août 2023

Audition de M. Sami Kanaan, conseiller administratif, en charge du département 
de la culture et de la transition numérique (DCTN), accompagné de Mmes Myriam 
Jakir Duran, cheffe du Service culturel (SEC), Leïla Pileggi, juriste du SEC, et 
Coré Cathoud, conseillère culturelle du SEC

M. Kanaan constate que la commission des pétitions a été saisie de la pétition 
P-487 et se réjouit de cet intérêt et de cet attachement de la part des pétitionnaires 
pour le théâtre du Grütli, car cela prouve que les directrices ont fait un travail 
intéressant. Cependant, le département a pris la décision de ne pas prolonger le 
mandat des codirectrices et ce n’est pas du tout une critique sur leur travail, bien 
au contraire, mais simplement une série de règles et de considérations à la fois 
formelles, politiques et culturelles. Il passe ensuite la parole à la cheffe du SEC.

Mme Jakir Duran propose de rappeler le rôle de l’administration et de ses ser-
vices, ce qui est important notamment au regard de l’ampleur et de l’évolution 
des demandes et des projets qui sont en constante augmentation. Le SEC, dans 
ses missions, a la compétence d’accompagner les acteurs et les institutions et 
peut parfois apporter des réponses différenciées selon les particularités des situa-
tions, mais toujours en suivant une ligne directrice basée sur une réponse trans-
parente et harmonisée dans son traitement. Dans ce cas précis, suite à la demande 
de la direction du théâtre du Grütli, l’enjeu est vraiment pour l’administration 
d’assurer que les autorités compétentes fournissent des prestations équitables à 
l’ensemble des acteurs et actrices culturels. Et pour rappeler cette demande, la 
codirection du théâtre a demandé une prolongation du mandat de direction mais 
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cette dernière a reçu une réponse négative. Suite à la prise de connaissance de 
cette décision, la direction a notamment fait référence à une judiciarisation, ce qui 
remettrait en question l’indépendance et la responsabilité de la Ville de Genève 
dans sa liberté décisionnelle.

Il est aujourd’hui important de rappeler que la Ville de Genève a pour respon-
sabilité un traitement équitable et cadré dans le traitement des différents dossiers 
et qu’elle se base pour ce faire sur certains outils à travers des conventions ou des 
contrats, et que la confiance dans le système démocratique se construit aussi sur 
les traitements équitables et la transparence décisionnelle, notamment dans le cas 
du renouvellement de leurs conventions, des directions et la limitation du nombre 
de mandats qu’ils peuvent octroyer.

Aujourd’hui, ils sont conscients d’être assez restreints au vu des principes 
du droit administratif applicables à la Ville de Genève en tant que collectivité 
publique et il est important de souligner l’importance pour eux de ne pas créer 
de précédent avec ce cas de figure en accordant une telle prolongation. D’autres 
actrices et acteurs culturels pourraient par la suite s’en prévaloir pour obtenir 
notamment une prolongation qui rendrait pour l’administration, pour ses col-
lègues et elle-même, pour le service et pour l’ensemble de l’administration, 
difficile – voire carrément impossible – l’application des principes et la bonne 
application des conventions en vigueur.

Ainsi, la décision affirmée de la Ville de Genève est de ne pas prolonger cette 
codirection qui respecte cette convention qu’ils ont mise en place, mais qui est 
surtout justifiée de manière complémentaire par le fait que le mandat de direction 
en question n’a pas subi d’interruption effective en raison de la crise sanitaire du 
Covid-19 et que les tâches de cette direction dans ce contexte ont pu être menées 
à bien tout en étant adaptées à la situation. Elle passe ensuite la parole à sa col-
lègue pour répondre aux questions juridiques.

Mme  Pileggi parlera ainsi du cadre juridique dans lequel s’inscrit cette 
demande de prolongation et la réponse qui lui a été apportée. Deux conventions 
de subventionnement successives régissent la relation entre la Ville de Genève et 
l’association du Grütli (Centre de production et de diffusion des arts vivants). La 
convention actuelle est entrée en vigueur le 1er juillet 2021 et arrivera à échéance 
le 30 juin 2024. Cette convention a notamment pour but de régler les relations 
entre les parties, de clarifier leurs attentes et de faciliter la planification des activi-
tés du théâtre. S’agissant de la gestion du personnel, l’article 11 de cette conven-
tion prévoit que la nomination de la direction du théâtre est effectuée par la Ville 
et que la durée du mandat est de trois saisons, renouvelable une seule fois, soit six 
saisons au total. Aucune autre prolongation n’apparaît possible en vertu de cette 
convention. La mise au concours relative à cette direction précisait d’ailleurs déjà 
les conditions de nomination de la direction ainsi que sa durée. Une éventuelle 
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nouvelle prolongation de la direction au motif du Covid constituant un cas de 
force majeure apparaît exclue car le mandat des directrices n’a pas été suspendu 
ou interrompu par le Covid. En effet, leur mandat a perduré durant cette période 
particulière, notamment par l’exercice d’une activité managériale et organisation-
nelle. Elle soulignera encore simplement que le Tribunal fédéral s’est récemment 
penché sur la question du processus de nomination des directions de théâtre et a 
rappelé à ce titre qu’en confiant la gestion de ces théâtres à des directions externes 
privées, la Ville effectue un transfert de monopole communal et que les lieux mis 
à disposition gratuitement constituent du patrimoine administratif. C’est notam-
ment pour ces raisons qu’il est impératif que les principes de droit administratif 
soient strictement respectés; les nominations de direction doivent respecter une 
procédure de mise au concours qui s’inscrit dans un cadre très strict basé sur la 
LMI répondant à des critères et principes bien précis tels que les principes d’éga-
lité de traitement et de transparence.

Mme Cathoud ajoute que la demande de la direction du Grütli d’une prolon-
gation sans durée déterminée a été transmise au printemps 2022 et que la pétition 
soumise aujourd’hui a été créée début 2023.

Elle a également pu rencontrer les deux fondatrices de la pétition le 10 mars 
2023 et la rencontre s’est très bien passée. Elle a donc pu leur expliquer le contexte 
dans lequel le SEC met en place les procédures ainsi que la durée des mandats et 
des conventions. Tout cela a amené une discussion sur l’environnement juridique 
de ces mises au concours. Ils ont ensuite reçu, quelques mois plus tard, un cour-
rier de Mme Oberson qui reprend en quelques mots les termes de la pétition et qui 
explique qu’elle ne souhaitait pas en rester là, raison pour laquelle cette pétition 
a été transmise au Conseil.

M. Kanaan revient sur le terme de «judiciarisation» et explique que le Tribunal 
fédéral, lorsqu’il est saisi de cas d’octroi au sens large de concession de services 
publics, donc où la collectivité publique confie finalement un mandat d’intérêt 
public à des tiers, a tendance à étendre le champ d’application de la LMI. Dans 
le cas qui les occupe, il précise que le théâtre de l’Orangerie et le Grütli sont les 
deux seuls théâtres où c’est à lui de nommer les directions, avec l’aval du Conseil 
administratif.

Dans les autres cas, ils sont parfois partenaires de la nomination des conseils 
de fondation et les conventions régissent la participation de la Ville au processus 
de nomination de la direction artistique.

Le fait de mettre au concours publiquement est déjà la règle qu’il a imposée 
en arrivant.

Cependant, la nouveauté est qu’ils doivent désormais être encore plus clairs 
sur les règles de publication de l’annonce: c’est-à-dire que les règles mises au 



– 8 –

point au moment de l’appel d’offres doivent être respectées par la suite, sauf cas 
de force majeure (événement majeur non prévisible). Enfin, les candidats ont 
désormais le droit de faire recours s’ils estiment ne pas avoir été traités adéqua-
tement durant le processus.

Questions des commissaires

Une commissaire reconnaît que lors de la précédente intervention la passion 
était présente alors il leur paraissait logique de donner suite à leur demande. 
Cependant, ce rappel juridique a été bénéfique car c’était aussi un rappel à la rai-
son et elle les remercie pour ces explications.

Une commissaire demande pourquoi il n’existe pas de contrat de plus de dix 
ans pour les directions de théâtre. Ensuite, la lettre des pétitionnaires parle d’un 
avocat important de la place qui menace la Ville et se demande de qui il s’agit.

M. Kanaan répond que les pratiques artistiques se renouvellent, ce qui donne 
une chance aussi à d’autres personnes dans le milieu car il y a un grand nombre 
de personnes talentueuses en Ville.

Mme Cathoud ajoute que le métier de directeur ou directrice est un métier très 
exigeant et qu’une durée contractuelle de dix ans au regard de la pratique et de 
l’histoire semble être une durée cohérente. Le renouvellement d’une direction, 
dans le cadre de cette durée maximale, se fait en fonction de la décision des 
fondations ou des associations qui gèrent l’institution. Ils partent normalement 
sur une durée de quatre ans renouvelable deux fois trois ans toujours sur la base 
d’évaluations qui se font avec la Ville ou avec les associations ou fondations.

M. Kanaan répond ensuite à la question de l’avocat et précise que personne ne 
menace la Ville fort heureusement. Cependant, la personne ayant voulu recourir 
a pour avocat Me Romain Jordan qui a fait son travail au même titre que la Ville.

Une commissaire demande premièrement pourquoi il y a deux théâtres qui 
ont cette spécificité de nomination en particulier. Ensuite, il leur a été indiqué 
qu’il y avait eu des avenants au contrat de direction pour les autres structures et 
se demande pourquoi il n’y a pas d’avenant à la direction du Grütli et de l’Oran-
gerie. Enfin, la notion d’harmonisation avec les autres structures et renforcement 
de la gouvernance l’a beaucoup intéressée et aimerait savoir pourquoi les contrats 
de direction ne durent que trois ans au Grütli, contre dix ans dans les autres struc-
tures et demande si ces trois ans sont suffisants pour la stabilité de l’équipe.

M. Kanaan répond que toute institution a ses règles et il n’y a pas de volonté 
d’homogénéité absolue.

Sa priorité en arrivant il y a douze ans a été d’introduire cette notion que la 
nomination des directions et le renouvellement obéissent à des règles afin d’éviter 
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les directions ad aeternam. Il sait que ce n’est pas facile de céder sa place et cela a 
été le cas avec plusieurs directeurs qui ont demandé d’au moins participer au pro-
cessus de nomination pour les remplacer mais ces derniers finissent par admettre 
que ce remplacement était bénéfique.

Mme Cathoud complète en disant qu’aucune institution n’a une durée de man-
dat de trois ans seulement. Pour le théâtre du Grütli, il s’agit d’un contrat de trois 
ans renouvelable une fois (six ans), ainsi qu’un contrat de trois ans renouvelable 
deux fois pour l’Orangerie (neuf ans). Il est également normal que la durée du 
mandat soit adaptée au regard d’une fondation indépendante qui ferait son choix 
selon un comité d’experts. Concernant les avenants à la convention, ceux-ci ne 
traitaient pas de la durée de la direction mais plutôt sur la durée de la conven-
tion elle-même. Concernant enfin la question de la pérennisation et continuité 
de l’équipe, elle entend parfaitement cela de la part des équipes et ils ont décidé, 
avec l’accord du magistrat, dès cette année, contrairement à ce qui avait été fait 
les années précédentes, de pérenniser les associations qui sont responsables de 
ces institutions. Cela veut dire tout simplement que les équipes ne sont pas mises 
en danger et qu’il n’y a pas de licenciement. Cela se fait déjà à l’Orangerie et ce 
sera bientôt le cas au Grütli.

La commissaire essaie de comprendre la démarche des pétitionnaires et aime-
rait savoir pourquoi il faudrait prolonger le contrat des deux codirectrices.

M. Kanaan répond que c’est de l’enthousiasme.

La commissaire demande si elles ne peuvent juste pas postuler à leur propre 
succession.

M. Kanaan répond qu’ils sont en plein processus.

Mme Cathoud se réjouit fortement de l’enthousiasme manifesté. Elle ajoute 
que les deux codirectrices avaient pour projet d’accompagner les artistes et les 
compagnies genevoises pour les diffuser mais le Covid a freiné ce projet. Cepen-
dant, elles ont tout de même réussi à gérer ce projet à travers certaines actions 
comme cela a déjà été expliqué.

Discussion et vote

Une commissaire du Parti socialiste pense que cette audition lui a permis 
de comprendre ce qu’il y avait derrière la pétition et certains points d’attention, 
notamment sur la politique culturelle et comment on articule toutes les structures 
et la gouvernance qui va avec. Dans ce sens et avec tout l’entrain qui a motivé 
cette pétition, le Parti socialiste souhaiterait proposer le classement.

Un commissaire des Vert-e-s pense que la commission des pétitions a pu avoir 
une vision assez claire de la situation après ces deux auditions, avec d’un côté 
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le 12  juin l’exposé du cœur et de la passion, et aujourd’hui l’exposé du cadre 
légal. Compte tenu de ces éléments-là et pour ne pas créer de précédents, les 
Vert-e-s proposent le classement de cette pétition avec un petit point d’attention 
car le classement ici se fait pour des raisons formelles et ce n’est en aucun cas la 
remise en cause du travail pour les Vert-e-s du travail mené par les codirectrices 
sortantes.

Une commissaire du Centre annonce que son groupe soutiendra le classe-
ment.

Un commissaire du Parti libéral-radical annonce que son groupe est du même 
avis.

Un commissaire d’Ensemble à gauche aurait bien voulu en discuter avec son 
parti avant de se prononcer.

Le président répond qu’il va essayer d’éviter de reporter le vote.

Un commissaire du Mouvement citoyens genevois annonce que son groupe 
approuvera le classement.

Le président, pour l’Union démocratique du centre, annonce que son groupe 
approuvera également le classement et propose de passer au vote.

Par 13 oui (4 S, 3 Ve, 1 LC, 3 PLR, 1 MCG, 1 UDC) et 1 abstention (EàG), 
le classement approuvé.

Annexe: pétition P-487
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